
Le 24 Septembre 2024

Examen des résultats des 6 mois 2024
CR corrigé après réunion du 03 octobre 2024

RAPPEL : RESULTATS annuels de l’année 2023
Avec répartition des 6.145€ d’Allocations Obsèques en fonction du nombre d’adhérents :

- P/C Standard   92% - P/C Intermédiaire   106% - P/C Supérieur   93%
- P/C Global    98%

RESULTATS des 6 premiers mois de l’année 2024 :
Garanties SANS Répartition des Allocations Obsèques AVEC Répartition des Allocations Obsèques
Standard 83% 77%
Intermédiaire 79% 80%
Supérieure 140% 140%
TOTAL 105% 105%

Prestations / Cotisations (P/C) :
Année 2019 Année 2020 Année 2021 Année 2022 Année 2023 6 mois 2024

P/C Standard 101 % 118 % 127 % 119 % 92 % 77 %
P/C Intermédiaire 91 % 95 % 106 % 105 % 106 % 80 %
P/C Supérieure 86 % 97 % 89 % 89 % 93 % 140 %
P/C Global 89 % 98 % 98 % 98 % 98 % 105 %
Constatations :

- En Standard, les résultats ne sont pas bons pendant 4 ans consécutifs, puis corrects en 2023, et bons 
lors des 6 mois 2024.
- En Intermédiaire, les résultats étaient acceptables pendant 2 ans (2019 et 2020), puis deviennent 
négatifs depuis 3 ans (2021 à 2023), et bons lors des 6 mois 2024.
- En Supérieure, 2 années sont élevées durant ces 5 dernières années (2020 et 2023), sont très 
mauvais lors des 6 mois 2024.
CONSTAT : Lors des mauvaises années en Standard et Intermédiaire, les augmentations appliquées en 
Supérieure ont permis d’atténuer les hausses importantes dans les 2 autres garanties.
Cette année, il est apparemment nécessaire d’inverser la situation.

BUT : Obtenir un P/C de 95%, soit une augmentation générale de 10%, soit obtenir un montant total de 
cotisations nettes de 182.805 € (166.187€ + 10%)

Les différentes possibilités avec un résultat de P/C de 94 à 95%
Augmentation
en Standard

Augmentation
en Intermédiaire

Augmentation
en Supérieure

P/C Global

P/C 6 mois 2024 P/C 77% P/C 80% P/C 140% P/C 105%
Cas 1 8% 9% 11% 95,5%
Cas 2 8% 9% 12% 95%
Cas 3 7% 10% 12% 94,8%
Cas 4 6% 9% 13% 95%
Cas 5 7% 9% 14% 94,5%

Quelle solution à choisir ? : 1 ou 2 ou 3 ou 4 ou 5 ou autres

Lors de la réunion du 03 octobre 2024, le choix s’est porté sur le cas 3, 
Soit + 7% en Standard + 10% en Intermédiaire + 12% en Supérieure pour 2025


